
VILLE DE GASSÎN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille ving! cinq

Ze .' vingî—sep! mars à ]8 heures

Le Conseü MunicipaZ de la C0mmzme de Gassz‘n dûmenl e@nmqué, s’esl réuni en seSSi0n

ordinaire, Salle a’a Conseil Municipal, sous la présidence de lVladame Anne—Marie WANIART,

Maire,

Dale de convacalian du Canseil lWanicipal .' 21 mars 2025.

l\/l6rnbres présenls .' Agnès MARTIN, Français A/M TTÛN, Séverine WLLETTE, Didier SIL YE,

Hervé BERNE, Sylvie BRUNET, Elisabelh DIGNÆC, Chanlal SIMÛN], Philippe MURET,

Serge VÛTA, Palriee REYN/l UD, Florence BEC, Grégory HERMELIN, Karim JERll3l,

Mélanie C/ISCANT, Florian MARQUES, Sébasiien BRUNO.

N° 25/15 OBJET : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2025 DE LA

COMMUNE

Madame Anne-Marie WANIART, Maire, présente au Conseil Municipal, le budget primitif
2025 et expose les conditions dans lesquelles celui—ci a été élaboré.

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, à

L’UNANIMITE des suffrages exprimés :

APPROUVE le budget primitif 2025 qui siéquilibre en dépenses et en recettes comme

suit :

Nombre de Conseillers ; Membre(s) excuséls) avani donné pouvoir .'

en exerc1ce 22 Madame Anne-Marie MARCELLINÛ a Madame Chanlal SIMÛNJ,

présents 18

votants 21

Madame Caroline EUCHS à Madame Séverine VILLETTE,

Monsieur Karim JERlBl à Monsieur Anlhony AMSTER.

Membre(s) absent/s) :
Certiñé exécutoire compte

tenu de la réception en A/ladame Solène PESCH.
Sous—Préfecture
le : Seerélaire de séance : Madame Séverine WLLETTE.
et de la publication sur le

site internet

le :

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 25/15 DU 27 MARS 2025 (SUITE)

— Secti0n de Foncti0nnement : 12 538 025,57 €
— Section d’investissement 7 264 122,64 €

Le Maire cenifxe sous sa responsabilité

le caractère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratifde Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi

par l’application informatique

<< Télérecours citoyens » accessible par
le site intemet www.telerecours.fr

Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,

Anne—Marie WANIART

La secrétaire

Séverine VILLETTE


